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Projet de loi relatif à la liberté de la création, 
à l’architecture et au patrimoine (CAP) 
 
SEUIL DU RECOURS OBLIGATOIRE A L’ARCHITECTE 
EN MATIERE DE PERMIS D’AMENAGER

 

 

L’UNGE a été informée d'un cas de refus d'instruction d'un Permis 
d'Aménager au motif qu'il ne porte pas la signature d'un architecte.

L'article 81 visant l'article L 441-4 du code de l'urbanisme dont l'objet 
est le seuil de recours à un architecte dans le cadre de projet d'amé-
nagement d'un lotissement n'ayant pas encore reçu son décret d'ap-
plication, il  ne peut s'appliquer et par voie de conséquence il n'est pas 
opposable aux dossiers d'instruction en cours.
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